
Impayés de loyers

Commandement de payer
délivré par huissier

Assignation en justice

Audience / délibéré

Délais de paiement 
accordés par le juge

Bail résilié et
 expulsion ordonnée

Commandement de quitter 
les lieux délivré par huissier

Tentative de reprise des lieux 
par l'huissier

Vous avez déjà quittez 
volontairement les lieux

Vous acceptez 
de partir

Fin Fin

Paiements 
réalisés : 

maintien du 
bail

Paiements non 
réalisés : 
bail résilié

Le Juge de l’exécution (JEX) peut 
accorder des délais de 1 mois à 1 an

Réquisition de la force 
publique 

Concours accordé : huissier 
se met en contact avec 
les services de police

Concours refusé : la 
responsabilité de l’État 

est engagée

Vous vous maintenez 
dans les lieux

Expulsion
Concours 

non effectif
Demande d'indemnisation de votre 

propriétaire : recours gracieux et contentieux

L’État indemnise votre propriétaire sur sa 
période de responsabilité puis il exercera une 

action récursoire contre vous afin de récupérer 
la somme que vous devrez au Trésor Public

Schéma récapitulatif de la procédure d'expulsion pour impayés de loyer
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Durant toute la procédure 

d'expulsion vous pouvez
saisir :

- le Fond de solidarité pour 
le logement (FSL)
- la Commission de 
surendettement des particuliers

Votre situation peut être étudiée
en CCAPEX si votre logement

n'est pas adapté à votre 
capacité financière 

(taux d'effort supérieur
à 35%) ou à vos besoins.

Vous pouvez déposer
un recours DALO

Possible passage en CCAPEX 
pour rechercher des solutions

Possible passage en 
CCAPEX pour 

rechercher des solutions 
et émettre un avis sur le

concours de 
la force publique
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